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POINT 17 DE L'OFilXE DU JOUR - ATJGMFI?TAYION DE LA RESPOXsBBlIZJ!E F5AXIIULZ 
DU FDDS (OPCF/A.I/14 e t  OPCF/A.I/14/l) (suite) 

Le PRESïDETbiT, ïappelûnt l e s  points saillants des débats sur l e  point 17 
de l 'ordre du sour, déclare qu'en vue de por te r  l'indemnisatim n a d m i e  

payable par le Fonds de 450 millions à 900 millions de francs Poincaré, come 
liAssemblée es t  habilitée à le f a i r e  aux termes du paragraphe 6 de l i a r t i o l e  4, 
les Meabres doivent tenir compte de liexp&ience acquise lors des év&m?nts 
qui se sont produits. Apr& la catastrophe de l~i'Amoco Cadis", il est  apparu 
clairement que certa ins pays disposaient d'une grande expérience dans ce 
domaine. L a  France e t  l e  Royaume-Uni figurent parmi ces pays. D'autres pays 
a m n t  peut-être besojn d'un certain temps pour e d e r  ce que l e s  pays plus 
expérimentés ont constaté e t  signdé. ïï r e s s o ~  des débats de l a  vei l le  que 
des mesuros s'imposent nais qu'i l  serait préférable diattendre l a  prochaine 
session de l'Assemblée pour arrêter une décision à ce sujet. Le Président 
rappelle aux repdsentmts  que la France a demandé que lion procède à un vote 
par appel naminal sur ia question de procédure relative à la date à laquelle 
une décision sup l a  question de fond concernant ifaugmentation de l a  responsa- 
b i l i t é  
procéder à un vote paz appel nominal sur la proposition visant à adopter, à 
l a  présente session, une décision en ce qui concerne l l v t a t i o n  de la 
responsabilité m e  eu Fonds. 

du Fonds devra être  prise. n invitera donc l~llssemblée à 

M. NILSSOX (&&e) demande à fournir une explication de vote avant que 
l e  vote ici-même n 'a i t  lieu. La  délégation suédoise é t a i t  venue avec Itintention 
de voter en faveur de l f a w e n t a t i o n  de l a  responsabilité maximale e t  é ta i t  
disposée à l e  f a i r e  à la présente session. Toutefois, compte tenu de ce qu'il a 
entendu au coulcs des débats e t  lors de conversations privées, l e  représentant 
de l a  Su& s 'es t  rendu compte qu'un nombre élevé de délégations n'étaient 
pas en meme de voter, à la présente session, en faveur de Ifwgmntation du 
montant limite soit pour des raisons dlordre constitutiarniei, comme dans l e  cas 
de la République fédérale dlAI.lema,gu?, s o i t  parce que les préparatifs requis 
au niveau n a t i o n a l  ne sont pas mcore achev6s. 

La délégation suédoise est d'avis qu'il n 'est  pas rais-ble d'insister 
auprès des délégations pour qu'elles votent d o r s  qu'elles ne sont pas encore 
en mesure de le faire. Es1 autre, elle estime qu'il ntest  p8s souhaitable de 

procéder à un vote sur une motion qui a de grandes chances d'&tire redetée. En 
consQquence, l 'orateur propose de renvoyer à la d e u x i h  session de liAssaab16e 
le vote sur IfaUQnentation de l a  responsabilité maximale du Fonds. 



M. DOUAY (France) accueille favorablement cet te  proposition qui es t  en 
accord avec l a  propoaikion qu'i l  a lui-même formulée à ïa séance du matin de 
l a  veille. Si l'Assemblée decide de ne pas prendre de décision mr cet te  question 
à la présente session, ce point sera à nouvean inscr i t  à ïiordre du jour de ïa 

prochaine session de l'Assemblée. 

CanfCrmBmeilt à I l a r t i c l e  74 du règlenent intérieur de l~Assemblée, l e  
représentant de ï a  -ce d-de qu' i l  s a t  procédé à un vote par appel 
nominal. 

n ea est  a i n s i  décidé. 

I1 est  procédé à un vote par appel n o w  sur la p r o e o s i t i m  visant à 
ce clue 1lAssemblée prenne inmiédiatement une d k i s i o n  au sujet de lfawmn tation 
de la responsabilité maximie du Fonds. 

Votent pour 2 fiance, Royaume-Uni. 

Votent contre : République féd&ale d'Allem@e, ïmenark, Japon, Lib&ia, 
Norvège, Suède, 'Tuniaie, Yougoslavie. 

S'abstiennent : néant. 

Par 8 voix contre 2. l a  proposition est  rejetée, 

pom 9 DE ~ i o m x  au JOUR - BDOPTION DU m ~ m  DU FONDS (suite; 
PROJIE' DE PiESOLVCIoN PFSSmE PAR LES DELEGgTIONS DE U ITOXVIGE Ei' DU 
ROYAüi4TiXJTI : OPCF/A.I/tSp.ll) 

&e $iIuzELnis (ï~orvège), presentant à nouveau l e  projet de résolution qui 
a été  établi  conjointement par l a  délégation de la Norv8ge e t  l a  délégation du 
Royaumpuni, déclare que l e s  deux délégations qui parrainent l e  projet de 

résoiution ont apporté un certain nomüre de modifications à la i d è r e  des 

remarques cons tmt ives  qui ont é té  f o r d é e s  au cours de l a  séance de la veille. 

On a supprimé dans l e  préambule l e s  références au règïemmt intkieur ainsi 
que les dférences à l a  monnaie de itmat du siège, 

On a modifié l e  d e w i h e  paxagraphe du dispositif en vue de t en i r  compte 
de l iav is  du Secrétaiz-e &&al de 110MC1, selon lequel l'Assemblée est  habilitée 
à "décidas" plutôt qu'à "recomaander". ~n outre, on a remplacé 1JemFression 
"références à des montants é g w ~ "  par ifexpression "références à des montants 
équivalent s" , 



. 
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Dans l e  dernier paragraphe du d iqmsi t i f ,  on a a j m t é  une recornmanclation 

tendant à ce que l e s  B a t s  Par t ies  à la Convention devienuent Parties au Protocole 
"dès que possible". 

F.I. VONAU (Observateur de l a  Pologne), prenant la parole sur lfinvitatim 
du Président, accueille favacablenent cet te  résolution qui i l  qualifie d'utile. 

Il tient à rappeler aux Iknbres qulau COUTS de conférences juridiques 
antérieures qui se sont tcnuos s a s  les  auspices de ï'ûMCï, des divergences 

atopinion sont apparues entre l e s  Etats qui acceptaient l a  création de droits 
de tirage spéciaux e t  ceux pour lesquels cette acceptation soulevait des 
difficultés. 

C e s  divergences sont plus profondes que celles qui ont surgi & plopos du 
Fonds monétaire international, m i s  l e s  unes come l e s  autres soulèveront des 
probl&nes particuliers auquels  ltddministrateur sera confrcaité. Toutefois, 
M. Vonau eat convaincu que 11Ackinistrateur désigné sera en msure d'y fa i re  face. 

Le PEESIDFifl propose & IfAssemblée d'adopter l e  p o j e t  de résolution contenu 
dans l e  document O P C F / A . I ~ . ~ ~ .  

-- Il en est  ainsi décidé. 

POINT 12  DE LIORDRE DU JOUR - DECISIONS RELB(P1VES AU FWlPIACEX3NT DES INSTR-S 
BlUPîEBES AU PARAGWRE 5 3fi LfARTICLE 5 (OPCF/A.I/9/1) (suite) 

M. BUSHA (Secrétaziat de 1 t O X I )  appelle l lat tention de l'Assemblée süz 
la question soulevée au paxagmphe 5 du document du Secrétaxiat. Il s * & t  pour 
1iAssemblée de decider si Ifabsence de choix dans l e  cas d'amendements permettant 
de mettre & jour l a  Convention constitue une lacune grave qu'il conviendrait 
de combler. De l'avis de la Division juridique de 1fOMC1, cet te  solution ex igea i t  
probablement de modifier l a  Convention, E t a n t  d a m é  que l e  paragraphe q a  prévoit 
l e  remplacement dlun instrument par un autre ne fait pas mention des amendennents. 

Les menbres de l'Assenbl6e souhaiteront peut-etre examiner ce point avant 
l a  prochaine session. 

El. SASAhwA (Secrétariat de 1 t O M C I )  declare que, excepticai faite des 
considérations diordre juridique, il ne voit aucun problème sur l e  plan pratique. 

n a participé aux débats du groupe de travail  qui a ewminé très I w e m m t  
cet te  question lors de l a  Conférence de 1971. 

Liessentiel de l a  question es t  quiun navire qui enfreint les amendements 
de 1969 à l a  Convention de 1954 pour l a  prévention de l a  pollution des eaux 
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de la mer par l e s  hyüzocarhres ne peut espérer ob ten i r  une indemnisation du 
Fonds, qui serait exonéré en vertu du paragraphe 3 de l ' a r t i c l e  4 de 7a Convention 
portant création du Fonds, étant donné que ces amendements Visent l e s  cas de 
pollution délibérée. 

Le FRFSIDENT suggère à nouveau que l e s  participants r6fléchissent à l a  

question en vue de Ifexaminer à. l a  prochaine session de l'bssernblée. 

il en est s ins i  décidé. 

PODm 6 DE L1OBDRl3 DU,JOUB - NONILiAl'IoN DE L'ADlDTISlWDEUR 
(OPCF/A.I/b.12) (suite) 

Le Pïü3SïûElW invite l e  représentant du Royaume-üni à formuler des obsocvations 
rn l e  projet de contrat e t ,  en particulier, sur l e  paragraphe 6. 

EL HALL (Royaunie-Uni) indique que des crochets ont é té  laissés dans ce 
paragraphe pour ref lé ter  l(opinion du groupe de travail  selon laquelle Ifincidence 
e t  l fappl icabi l i t0  des indenmités auxquelles lfAdministrateur aura droit n'ont 
pas é té  suffisamment précisées e t  pour poser la question de ilopportuillté 
dlexprimer en do l l a r s  un traitement qui sera payé en l ivres  sterling. 

M. GANTEN (Administrateur désigné) fait savoir qu'il préfère suivre la 
pratique adoptée par if0N~1, qui consiste i exprimer le montant en d o l l a r s  des 
Bats-ünis en laissant à i f in té ressé  l e  soin de choisir la manière dont il 
souhaite e t re  payé. 

I1 est décidé de qu-L~~zr l e s  termes "payables dans la monnaie de l.&Gt?t 

I s i W .  

11 est  décidé alinsérer-ie mot "annueï" après l e  terme "traitemeLt" figurant 

à l a  deuxième l ime .  

Le SECRETAIRE GXElX.LG de 1fOETCI  indique que l e s  indemnités awqueiles 
l'Administration ama droit sont, l e  cas échéant, l e s  indemnités pour charge de 

fanil ie,  l e s  indenmités pour frais dfétudes juscpfà c a u r r a i c e  d'un naXiinun 

de 2 250 dollars des Etats-Unis par enfant e t  l a  prime de rapatriement. BI outre, 
il aura d r o i t  à une indemité de cherté de vie  connue dans l e  cadre du s y s t h e  
des Nations ünies sous l e  nom dtajustements da poste (indemnités de poste ou 
déduotions), ïï s'agit dfun nontant qui es t  déterminé à New York pour l ' ensable  
du systbme des Nations ünies par la Codss ion  de l a  fanction publique in tana-  
tionaie e t  non par 1fOPEI. Cet ajustement peut ê t re  une indemnité de poste ou une 

déduction e t  fluctuer en fonction des taux de change e t  de l ~ i n f i a t i o n  au l i eu  
d'affectation du fonctionnaire concerné. 
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M. KAU (Royaume-Uni) indique que l e  f a i t  de placor dans l e  tex te  =lais 
l e s  mots "representation d i o m n c e "  (indemité de représentation) i m é d i a t e m t  
après l e s  termes l'US $2,25C" (2 250 dollars des Etats-Unis) n'empêchera 
nullement 1fAssemblee d'augmenter ce  montant par l a  su i t e  si e l l e  le saiha;ite. 

I1 suggère de sugprimer les mots "payables dans c e t t e  même mcainaie" figurant 

à l a  cinquième et à la sixième lignes e t  de les remplacer oar l e s  ternes 
"correspondant à un rdveau L?temédiaire entre  D1 e t  DZ". 

- n en est ainsi d6cidé. 

Le contrat  de nominattcs, t e l  qu'il a é t é  modifié, est adopté. 

PROJET DE COM€TE €EUDU DES DECISIONS (OPCF/A.I/%JF'.13) 

Le PX3SDE" indique que, en plus des comptes rendus analytiques q u ' i l  
est diusage d ' é t ab l i r  pour chaque s&ame, l e  Secrétar ia t  a Qtab l i  un rapport 
sous ?orme de compte rendu Ces décisions. 11 i nv i t e  lea  par t ic ipants  à f o r d e r  
des observations à ce sujet .  

- Poin t  1 de l ' o rd r~ -d . Jo rc  - hdcqt im de l i o r d r e  du jour (OPCF/B.I/l./Rev.l) 

I Point 2 de l'ordre du jour - a ! r é s d e a e u x 6 . . e n t s  

Le compte ren+id~sxlttci~ons concernant l e s  points 1 e t  2 de l ' o rd re  du 

,im e s t  anPr&. 

Point 3 de 1 'ordre c&~r--&ablissement du règlement intérieur_ (OPCF/A.I/5/1) 

Mme BRUZELIUS (Nordge) demande si liAssembl8e a en fait  adopt6 l e  
règlement intérieur qui figitre dans l e  document OPCF/A.I/5/l ou si e l l e  l i a  

uniquement adopté ''à t i t r e  provisoire". 

Le Pmsiûm pyécise que l e  règlement i n t é r i eu r  n i a  é t é  adopté que pour 
l a  grésente session. 

PI. NlLSSON (Suède) propose de suspendre la séance d i n  de laisser aux 
p a r t i c i p m t s  l e  t a p s  diexminer le document en question. 

- L a  séance est s u s L e s e  à 10 h 30; e l l e  e s t  repr i se  à 11 h 20. 

K. nNiL (Boyame-W) se  déclare t rès  préoccupé en ce qui cuncecne l e  point 17 
de l'ordre du jour r e l a t i f  à Ifaugmentation de la responsabili té maximale du 
Fonds, par l e  fait qu'fi devra f a i r e  savoir & son gouvernement que lrAssembl6e 
a ajourné une decision sur c e t t e  question. Cet ajairnwent est rwettable,  
d'autant qu ' i l  pourrôit être intmprété comme une a t t i t u d e  négative de la part 
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de l'Assemblée à Ifégard de cet te  question iapportante. Le représentant du 
Royaume-Uni espère que l e s  représentants feront marquer lair ferme intention 
d'examiner la question de manière positive à la deuxième session e t  de IJarvaiir 
à une décision. 

Le PRESIDERP fait obsesver que l a  majorité des représentants semble d'avis 

qu'une décision au sujet de l!augmcmtation do la responsabilité maxinale du 
Fonds devrait e t re  prise l a  session suivante, 

I L  RERBER (République f&&ale dlAl.lema@e), partageant l e  point de vue 
du Président, estime que l a  question a é té  formulée aussi clairment que possible 
à la page 5 du projet de compte rendu des décisions. 

Poin t  3 de llordre du jou r  - Etablissement du règlement intérieur (OPCF/A.I/5/1) 

Le PRESIDENT ragpelle que 1rAdministrateur a été pr ié  de passer en revue 
l e  règlement intérieur provisoire e t ,  s'il estime que des modifications 

s'imposent, de l e s  soumettre à la prochaine session de l'Assemblée. 

Le compte rendu des décision3 concernant l e  point 3 de ilordre du &m est  

adopté. 

Point 4 de l 'ordre du ,jour - Invitation, en aualité d'observateurs, d fE ta t s  non 
I Parties à l a  conventioi; 

Le PRESiûENT suggère de compïéter come suit l a  phrase figurant au début 
de l a  page 2 du docment OPCF/A.I/WP.lj : 

"Pour la deuxième session, l'Assemblée a décidé de demander à 1tAdmuïistrateur 
d ' inviter l e s  Rats qui étaient présents à l a  première session. Pas la suite, 
I l a r t i c l e  4 du règlement intérieur sera applicable." 

f i e  B R U Z E L ~ S  (Nomège) indique qu'en ut i l isant  i e  terme "présents", 
l'Assemblée limite l e  nombre d'Bats à ceux qui ont effectivement pa r t i c ipé  à 
l a  présente session. 

Le PRESïDFZNT, s m  les conseils du Secrétaire $&.&al de 1iOMC1,  suggère 
s ' u t i l i s e r  l e s  termes "qui ont é té  admis en qualit6 d'observateurs". 

M. BAKAYAN4 (3apon) fa i t  observer que, conformément au règlement int&ieur, 

un Etat ayant déposé un instrument de ratif ication entre ia première et la 

deuxième session devra Etre invit6; o r ,  cela ne sera pas possible aux termes 

du l ibe l l é  qui vient dlêtre  proposé. 
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b e  BRUZELIDS (Norvège) estime que, bien que l 'object ion soit tout à fait  
valable, la d i f f i c u l t é  pourra i t  &re  résolue en précisant que l'Assemblée 
adressera des inv i ta t ions  conforn&ent & l 'article 4 du règlement intérieur 
et qu'elle invitera en outre l e s  Bats  qui, bien qu'ayant Qté invités 2 la 
première session, ne  sa t i s font  ?as aux conditions boncées à i ' a r t i c i e  4. 

U o m p t e  rendu des décisions concernant l e  point 4 de l'ordre du iour, t e l  
q u ' i l  a é t é  modifié. e s t  e.dot6. 

Point 5 de l ' o rd re  du jour - invi ta t ion,  en a u a l i t 6  dlobswvateurs, d'crcrsnisations 
intercrouvernementales e t  d I orwnisat ions i n t e m a t i o n a i e s  non gouvernementales 

Le PRCSIDIWP appelle l'attention des par t ic ipants  sur l e  f a i t  que, pour 
l a  deuxième session, l'Assemblée a décidé diinviter en outre un représentant 
des mutuelles de P e t  I. 

L e  comte  rendu des déc&ions concernant l e  point 5 de l ' o rd re  du jar e s t  
adopté. 

Point 6 de l ' o rd re  du .iair - IT&mtion de l ' kmi~s t ra teur  (OPCF/A.I/4/1) 

Le PRI'S- note que cer ta ines  ïégirres modifications d 'ordre rédactionnel 
ont été apportées au paragraphe 6 du document OPCF/A.I/WP.12, mais il espère 

que ltAssemblée l u i  fexa confiance pour l a  signature du contrat  de nomination 
de l'Administrateur ainsi modifié. 

~ Le compte rendu des d6cisions concernant l e  point 6 de l ' o rd re  du jour est 

adonté. 

Point 7 de l 'o rdre  du jair - S t r u c t E e  du Secrétar ia t  

I/lne ERUWLIUS (Norvège) propose d'ajouter au début du compte rendu 8 u ~  

ce point l a  phrase suivante : 

"L'AssemblQe a d6cidé quo l e  Fonds devrai t  avoir  un  Secré ta r ia t  aussi 
restreint que possible l u i  permettant nEanrnoins de s ' acqui t te r  de ses  fonctions". 

M. 1IAI;L (Royume-7hzi) propose d'ajouter en outre l e  t e x t e  suivant : 

"coullte pleinement tenu de l a  poss ib i l i t é  d'avoir recours à des consultants 
ex+&ieurs pour lfaccomplisseuient de tâches appropriées du Fonds." 

Bimkte, il approuve la suggestion du Sccr6taire g&&d de 1'OI"IcI 

tendant à remplacer l e  terme "ar;sropiées" pzc l e  t e r m e  "spécifiques". 

1% DOUAY (Flance) estimes ai dépit  du "splendide isolement" dans lequel l a  

déll6gation de son pays semble à nouveau se  trouver, qu'étant donné que la question 
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n'a pas été  examinée jusque-là, il est trop tard pour l e  faire; cet te  question 
devrait par conséquent, ê t re  renvoyée à la deuxième session lorsqu'il swa 
possible de l'examiner de manihe 

des fonctions qui devront ê t re  remplies par les consuitants recrutés à 
Ilextérieur devra être  étudiée. 

plus approfondie. F~I particulier, l a  nature 

Le PRESlDENT rappclle qu'il a déjà ét4 convenu que l e  Secrétariat du Fonds 
devrait &re restreint  et que, & l ' issue d'un long débat, il a ét4 décide 
dlélaborer spécialement un document eur le recrutement des consultants à 
l 'extérieur. 

Le compte rendu-des décisions concernant le point 7 de l'ordre du .jour est  
adopté. 

Point 8 de l 'ordre du ,Som - Adoption du Statut du personnel (OPCF/A.I/2A) 

b e  BRUZE&IUS (Uorvège) se demande s 'il  ne convienclrait pas de nentionner 
l e  fait que liAssembl4e a adopté un projet intérimaire de l e t t r e  de nomination 
que 1 * 8 d i ï s t r a t e u r  adressera aux personnes qu'il s o u h i t e  employer a u m u r s  
de l a  période précédant 1'6laboration du règleiuent du personnel. 

Le PILEsIDïW indique qu'étant donné qu'il s'agit seulement d'un modae de 
contrat, ce t te  mention n'est paa nécessaire. 

Le compte rendu des dhisions c o m m a n t  le poin t  8 de l*ordxe du jam es t  
adopté. 

Point 9 de l'ordre du dour - Adoption du rodement int&ieur du Fonds (OPCF/A.I/3/3) 

Le PILFsDiWi?, pdsentant l a  note du Secrétariat de 110MC1, sugghe de 
remplacer à l a  c i n q u i h  ligne de ia première page, lea  mots "aux,fins de lem 
présentation" pax l e s  ternes "pour e a e n  e t  rapport". 

h e  BRUZELIUS (iïmège) se déclare intriguée par llempïoi de crochets dans 

l e  document OPCF/A.I/~/~~ certaines des dispositions qui ont é té  énumérées par 
l'observateur de 1 f O C I X F  e t  qui ont é té  acceptées ont 6th placées entre crochets 
tandie que de nombreuses aukrea ne l i an t  pas été. Elle ainerait que l e  
Secrétariat de 11ûNCI fcnirnisse des précisions à ce sujet. 

Le déclare que lui aussi a é té  i n t r i w é  par la présence de ces 
crochets; toutefois, il ressortira clairement des comptes rendus analytiques que 
certaines régies ont été adoptées pour la pézicde intérinuire qui s'écoulera 
entre l a  pre&&e e t  l a  d-be session, bian que certaines d'entre e l les  doivent 
ê t re  ewminées plus avant par le Groupe de travail. 
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M. HALL (RoyameUni)  partage l e s  doutes ïormulks p a  l e  représedant de 

l a  Norvège e t  propose de modifier l a  première phrase du projet de congte sndu 

come suit : 

"Après une preriière lecture, 11Assemblée a adopté, à t i t r e  pmvieoire, l e  
règlement int6rieuz du Fonds, dans l a  meme où il était nécessaire de 

d6terminer certaines règles pour l e s  opérations ini t ia le8 du Fonds." 

il pmpose également d'apporter un amendent connexe à la p r d è r e  page 
du document OP(IF/A.I/~/~; cet amendement consisterait à insérer, après i e s  
termes "présente note" qui figment à la deuxième ligne, l e  passage suivant : 

"et a é té  apgouvé à t i t r e  provisoire  dan^ ïa meme 03 ceia étzit nécessaire 
pour ses activités h i t i a l e s .  Ce règlement o. été  renvoyE à un g r a p e  de 
travail  intersessions en vue de son adoFtion définitive lore de la deeÈme 
session de llAssembl&e, compte tenu des recommandations du Groupe de travail." 

M. NUAYA&I (Japon) a t t i r e  i lat tention des participants sull i e  fait que i a  
règle 2.4 stipule p e  l a  conversion d a i t  se fa i re  au taux off ic ie l  de change 

appliqué par  la -que centrale de l 'mat h8te l e  31 mars de chaciue ann&. Cette 
disposition pourrait sculevcr un  problème en 1979, étant donné que l e  31 nars 
tombe un samedi. Come 12 h q u e  d'Angleterre sera fermée, il niy aura Pas 
de taux de change officiel. 

M. HBLt (Ro>ame-LM) fait observer qu'il existe tajours un taux de change, 
n&me si la Banque centrale d'Ur. pays donné est  fermée. 

We BFtUZELlUS (ITorvège) déclare qu'étant donné que la règle 2.4 aurait 
ê t re  placée entre crochets, l e s  observations formui6es par l e  représentant du 

Japon devraient ê t r e  notées e t  l e  Groupe de t ravai l  devrait ê t re  invsté à les 
exaniner. 

I1 en est  ainsi  d 6 o i d o  

Le comDte rendu &es décisions concernant l e  point 9 de l 'ordre du Jour, t e l  
gu i i l  a été modifié. e s t - m .  

Point 10 de l'ordre du Jour - Cdcul,des contributions in i t i a l e s  
(ûPCF/A.I/18 e t  OPCF/A.i/î8/Add.l; OPCF/A.I/Res.l) 

M. DEWLE%'iBN (Danewck) indique que l e  l i be l l é  de la dkoision alest pzs 
précis, Lfar t ic le  11 de la Convention dispose que l e  montant des cmtributions 
in i t ia les  de chaque m a t  contractant es t  calculé sm l a  base diune some fixe 
par t m e  d'hyùrocacbures damant l ieu à contribution e t  r e p  par lui au c a m s  



de ibnnée civile préccgasP.t c a e  03. la Canvention est  entrée en vigueur B 1'6gaxd 
de cet Etat. Pour un Etat qui deviendrait Partie 2 la Convemtion en 1979, par 
exemple, l e  m o n t a n t  seCa fond6 sus l e s  chiffres pour 1978. LiAsscmb16e devrait 
donc utiliser le l ibe l lé  du paragaphe 1 de l i a r t i c l e  li plutbt que l e  texte 
proposé dans l e  document €J?CF/A,I/WP.i3, qui semble indiquer que les chiffres 
pour 1377 doivent être utiLisés dans tais l e s  cas. 

%e BRuzHïüS (NorP&ge) d i t  que la some fixe'de 0,04718 franc s e a  appliqub 

quantité d'hydrocarbures 
l 'avenir t a s  lea Etat8 eyrmt ratif ié l a  Conve&ian. L t @ b n t  vaziable seTa 

ï o  mdtipïicateur, à savoir l e  chiffre qui correspond à 
transportés au c a r s  de ïtannée sréc6dant l'entrée en vigueur de la Convention 
pour chaqua Etat. 

E. IUiiûER (Observateur üe l~OCLNF), prenant la parole BUT l ' iavitation du 
Président,  estime que la cliffioulté s i m é e  par l e  rem6serrtant du Banermr3t 
pourrait &tiw r4solue sait en ajcaitmt au texte de la d&i&on l e  membre de 
phrase "et a chargé 1'Baministrateur de vei l ler  a oe que l e s  données appropd&s 
qui correspondat aux mats oui ont r a t i f i é  l a  convention à m e  date ultériecre 
so ien t  d i s p d a l e s  dès que possible afin de l u i  permettre de d~tterminer l e s  
contributions init iaies",  sûit si l a  propcoition du Danemark est  adopt&, en 
ajoutant l a  phrase a 'In a 6C.é décidé que, pour l e s  Etats d6jà Parties & la 
Canvention, le taux serait de 0,04718 franc sur La base des chiffres pour i g ~ . "  

Le P R F S m ,  mar la suggestion de ltadminstratsur désign6, propose de 

résoudm l e  problhe en suppdaant les t e rms  "au c a r s  de liennée 1977". 

- I1 en est  ainsi décidé. 

Le compte rendu des décisi .= ccülcaaant l e  point 10 de l'm%du jar, 
t e l  au'il a été modifi4. est adonté. 

Point 11 de l'ordre du jar - EtablisSemnt des budm ts  DOW 1978 e t  1972 
rOPCF/A.I/8) 

Le comDte rendu des décisions concernant l e  point li de ïfarctre du 
adopté. 

Point 12 de l'ordre du jaw: - Bécisions relatives au r€snDhc6WB!It des b&-Wts 
QrainR-és au 1>a~a~1a~ ho 7 de l f a r t i c l e  2 (OPCF/A.ï/9) 

Lû PRESDBX' propose de supprimsr l e s  crochets qui entairent b. référaCa 
aux antendement8 de 1969 
de la psllution des eaux de la mer pas l e s  bytlrocsxbuxes. 

la Convention i n t e i P a t L d e  de 1954 pour la p X 6 V W - t i ~  
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M. Büi%A (Secrétariat &e ~ ' O X C I )  sugghe de auppriaer . .  l e  texte..figurmt 

e n t r e ' c m h e t s  pour l e  rem$ac& ?zs l e  l ibe l lé '  suivant : . .  . .  

"LtBsEienbiée a const& que l[&icle"5 n'envisage pas le noyen.de r6mplacer 
l e s  dispo&ti--p&imées des'inotxuments Qniim&6s au paragraphe 3 diiàit 
ar t ic le ,  lorsque ces dispositions résultent d'un amendemnt auquel ne 
s'applique la clause he 11"inportance" dam 3x1 convention pertinente. mie 
a décidé d1elGvliner à une session ultérieure. si. une. attention pa+wiièse 
de&t être '  accordée &-ce t te  question à ltavenir.''. . , ,  

. .  . ,. 
. .  Le texte ~ r o ~ o s 6  est ado&?. 

Le cumpte. rendu des à6cïsions __--- ca%ecnant le .point  12 de llordre du .jour, 
. ,  

--~. . , . , .  

t e l  qu' i l  a é té  nodifié, eet adopts. 
. .  . . .  , 

Point. 13 de l lordre du .%XKC-- _-__ ClZoix de 11 %at sièae (OFCF/A. 1/10) 

Le compte rendu des d&i-gi~~w-mant le point 13 de lfcirdre du ,iazr_esC 
adoato. 
Point 14  de ltordre $U Jaw - B-mn de la auestion des looaux duLi& e t  des 
auestians colm_-es (û~'/~.,~,'ïî) 

K. W (Royaume-E) &lare que l e  manbre de phrase "et EO~I AdmhistratRzr 

jouiraient . , . de tous les pri~i.lèges e t  imrmuiités accord68 habituellenent & 
une orgzxisation intergarnrerneziltae" ne re f lè te  pas exactenent la positioii de 
songouvernement, LE délégation du  toya awe-Uni préfererait donc modifier l e  
texte de la d6cision en remplaçcjimt t a i t e  la f i n  du troisième paragraphe, après 
l e s  mots "acccrcd de siège", pa r  le t o d e  suivant : "Le Gouvernement du Rcyaune-UiZi 
p r e n k c t  dep dispositiono intériinaires pour que l e  Fcaids f m t i m a e  de m i & e  
efficace, 01 tenant c q t e  de la nécessité dtoctrcyer l e s  priviïBges et 
immunités appropriés". 

La proposition es t  doutée,  

Le compte rendu des d&isiono conceniant l e  uo in t  14 de l!orW du jar. tel 
slj.1 a été  modifié. es t  adonté. 

point 15 de liorcire du j y  - Komina-lis des commissaires aux corn@= (OFCE'/h.I/12) 

M. KILL ( ~ o w e - ~ a )  'nogose de supprimer les crocheta qui entairat l e  
terue I(quatre", de supprJner la deuxihe  paire de crochets e t  dIins6rer les 
mots "à c m t e r  de la v&irication de la y r w i h e  année de ï'exescice fiï-acier". 
Le " C o m p t r ~ i i e r - G ~ r & ' ~  s m t c r a i t  que l'Administrateur déaign6 lui W q x e  
le  type de sacvioes qu'il B o r a  appel6 a m p l i r .  



K. G K d "  ( A d m i n i s t r a t e u r  d6sig-d) suggère que l e  premier exercice financier 
devrait comace r  avant l e  mois <e décanbi-e i g m ,  qui es t  la date il laquelle il 
prondra ses fonctions, étant donné que des paiements ont déjà & t g  effectués pour 
l e  compte du Fonds. 

M. NILSSON (Susde) partage ce soint de vue. il estime que lfexorcice devrait 
débuter avec i 'cntrée en v i g ~ e u r  de l a  convention. 

M, 'GIJnm (Observat-r de llOCII!W), prenant l a  parole SUT l ' invitation du 
Président, propose l e  l i be l l é  ci-après, l a &  compter de l a  vkrificûtion du premier 
exercice fixancier". 

I1 en est ,ainsi d6cid6. 

Le compte rendu des d8cisiom concernant l e  point 15 de l'ordre du dour9 

t e l  qu' i l  a été modifié. est do- 

Point 17 de Ifordre du jour - Amentation de la  responsabilit6 mximde du >@& 
lOPCli/A. 1/14) 

Le PREÇIDIXT propose de supprimer l e s  crochets e t  de modifier la décisioa 
come a u i t  : "L'Assemblée a déci&, 2 l ' issue dlun vote par appel noniral, Se ne 

pas prendre de décision à l a  p r é s a t e  session au sujet d'une aqwnta t ion  du 
montant t o t a l  des indfmnit6s que d o i t  verses l e  Fonds pour un évbement d 6 t e r ~ l k  
en vertu du parapaphe 6 de l f a r t i c l e  4 de l a  Convention." 

M, HALL (Royaue-Uni) estime qu'il serait  préférable d'adopter une 
fad-ation plus affirmative qui p o m a i t  peut-etre s'inspirer du l i be l l é  Suivant : 

"A l ' i ssue d'un vote p a r  appel fiorahal, 118ssembl6e a décidé de ne pas prendre 
de décision au sujet de ... l a  Convention, étant donné qu'elle devra prendre 

une décision formelle sur cet te  question lors de l a  prochaine session." 

14. XEREZCR (République €t;démle d'Allemagne), de même que 14. DwADA (Japon) 

et H. SIAL10 (Yougoslavie), craignent que ce Libellé puisse ê t re  faussemaXt 
affirmatif. I1 n'appartient pas à la présente senoicn de I'Asoernbl8e de décider 
de la nature de la d6cisicn qui sera prise à 1;. prOOhin8 sessian. 
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M. BBLL (Roy~cm+hi;) -ère a l o r s  l e  l ibe l lé  ci-après : tlLIAsseublEe a 

décidé, 2 l f i s s u e  d1.m vote par appel nominal, de prendre m e  décision XJ. 

sujet ... la Conventim à sa prochaine session plut8t quiz l a  présaite session." 

M. STALIO (Yougoslavie) déclare qutil ne peut approuver cet te  pro~osit ion.  

M. DOUAY (France) es t  d'avis que l e  Libellé proposé pas l e  Présidat es t  
pr6fés!able, tant l e  y l a n  de la forme que sur celui du COIIiejIU. 

M. HALLt (RoyaumpUni) r e t i r a  avec regret sa proposition d'anendemt, 

Le compte rendu Bss décisioris concernant l e  point 17 dc l rosd re  du jour, 
t e l  auf i l  a été  modifib, _est aaopté. 

Point 19 de l'ordre d e L -  k t e  de la prochaine session (OPCF/k.I/16) 

Le compte remh des dé&sîcms concernant l e s  points 18 e t  19 delio*e 
I dujour  est adont4. 

POINT 20 DE LIORDRE UV JOuI i  - DIVERS (suite) 

%union du Groupe de travail 

M. GBNTR? (Administrateur désip0)  rappelle que ltAssembl6e a déci& de créer 
un groupe de travail  compos6 de représentants de la  France, du Japon, du Royaume- 
üni e t  de la Suède, qu'elle a chargé d'examiner l e  règ1enien-l iatérievz e t  l e  
projet dlAccard de siège. Etat ùonné qu'il faudxa un sacvice O1intmprétation, 
la réunion devra avoir l ieu au siège de 1'OMCI. I1 s a a i t  par exewle possible 
que cet te  réunion a i t  l ieu du 12 au 14 décabre 1978 e t  1% G a n t e n  demmde aux 
dél&&ions si ces dates l e u  seraient acceptables, 

M. HBIiL (Royawe-U~i) declare qu' i l  s e r a i t  u t i l e  pour Le CmVWnement du 
Royaume-üni que la réunian ait l i eu  aux dates indiquées. 

Le SECREï'BIRE G E 2 W  &e 1fOBICI  signale qu'une certaine saiplesse soca 
nécessaire pom l e  choix des dates, &ant doms5 qutii s a a  nkcess&re dd prévoir 
un service à'jnterprétation p o u  un gcoupe de travail  de l ' O i t C 1  qui De réunira 
pendant une partie de cet te  pérLriode. 

Compte tenu d u e - t t e  r6smve, il es t  décidé que l e  GFælDC do travail  se 
r6unira du 12  au 14 décembre 1978. 



Procédure diindemilis&ion e t  de prise en chazge f i m c i è r e  PXC l e  Fcg& 

M. OWDA (Japon) dkclare que, am fins des ar t ic les  4 e t  5 de la convention 

portant création du F a d s ,  il faudrait établir une procédure dfindemisa'iion 

e t  de prise en charge flilanci6re par l e  Fonds. Il propose que l<Aoioinistrateur 

désigné prépare un projet qui sera soumis 2 la d-&e session de liBssembl6e. 

Il en est ainsi décidé.- 

SIGN- DU CoNTRgIT ET PRlETAl'IoN DE SEX= PAR L'ADMIWISW%m DU l?OIlDS 
~ ~ U T ' I O N A L  D'IKDENKIShTIOIi POUR LES DOENAGES DUS B Lh P0LLti"I:ON PAR LES 
DROCARJ3lEBS 

19.1 cours dfu-ae brève c&&onie, lii?dministrateur du Fon3.s e t  l e  P r 6 s i d a t  
de l a  première session de IlAssenblée signent l e  contrat passé entre l e  Fonds 

e t  1iAdministrateur. Le Président fa i t  ensuite pr8ter sernei~l; & X. G a n t e n  en sa 
q W i t 4  cl~lidminis'mateur du Fonds, avec llAssemblée pour ténoin. 

C L O T W  DE La SESSIOiJ 

Le pREsïDm r w r c i e  l e s  représentants des mats Partie3 à la Convention 

e t  l e s  observateurs pour avoir contribué au succès de l a  pmmi&e session de 

1 'Assemblée. 

M. Hau (Royaurue-Uni), au nom de 1'Aascuobl8e9 remercie l e  P rés ida i  POW. 
l a  muiihre dont il a non6 les  dt5bats. 

Le SECmm' G a  de 110ITCI dome à 1iAssemblée Liassu-ance que li0NCI 

poursuivra à i favenir  la coop&ation qui siest instaurée. 

Le PRESILEUT d6cla%e close l a  session de 1iAssenblée. 

La &ance est  lov& à 12  h 30. -- 


